
Le groupe ATS-EMIGE s’est engagé à promouvoir, à appliquer et à soutenir dans ses ac�vités et rela�ons, avec ses par�es prenantes, les principes fondamentaux de la Responsabilité 
Sociale et Environnementale (RSE).  Les principes directeurs de la poli�que RSE sont notamment déclinés au sein de son service achat. 
Ce�e présente charte a pour objec�f de partager, avec les fournisseurs et les sous traitants,  divers principes régissant les achats responsables chez ATS-EMIGE et de préciser les 
engagements a�endus des fournisseurs et sous traitants en retour. Tout fournisseur ou sous traitant d'ATS-EMIGE doit prendre connaissance de ce�e charte et s’engager à la 
respecter avant de signer un bon de commande. 
Le groupe ATS-EMIGE a adopté les principes suivants dans le domaine des achats :

CHARTE RSE DES FOURNISSEURS ET SOUS-TRAITANTS 
DU GROUPE ATS-EMIGE

" Une relation client-fournisseur responsable "

I - RESPECT DES 10 PRINCIPES RSE
        

       Droits de l'homme
1. Promouvoir et respecter la protec�on du droit interna�onal rela�f aux droits de 
l'Homme dans leur sphère d'influence.
2. Veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de viola�ons 
des droits de l'Homme.
       Droit du travail
3. Respecter la liberté d'associa�on et reconnaître le droit de négocia�on collec�ve.
4. Eliminer toutes les formes de travail forcé ou obligatoire.
5. Abolir effec�vement le travail des enfants.
6. Eliminer la discrimina�on en ma�ère d'emploi et de profession.
       Environnement
7. Appliquer l'approche de précau�on face aux problèmes touchant l'environnement.
8. Entreprendre des ini�a�ves tendant à promouvoir une plus grande responsabilité 
en ma�ère d'environnement.
9. Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 
l'environnement.
       Lu�e contre la corrup�on
10. Agir contre la corrup�on sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et 
les pots-de-vin.

II - PRINCIPES GUIDANT NOS ACHATS RESPONSABLES 
        

1. Faire du Développement Durable un levier de performance achat pour l’entreprise 
et pour les Fournisseurs.
2. Relayer les engagements définis par la société dans les ac�ons achats.
3. Assurer une équité financière vis-à-vis des Fournisseurs et sous traitants.
4. Respecter les règles de bonne conduite. 
5. Etre irréprochable dans toutes les rela�ons d’affaires. 
6. Établir des rela�ons durables avec les Fournisseurs et sous traitants. 

III - ENGAGEMENTS DES FOURNISSEURS OU SOUS-TRAITANTS VIS-A-VIS 
DE NOTRE GROUPE
        

1. Respecter les lois et réglementa�ons applicables en France. Promouvoir le respect 
des règles éthiques liées à la préven�on santé, sécurité, environnement, au droit du 
travail, à la diversité. Ceci au niveau de son entreprise et de ses fournisseurs. Assurer 
la sécurité des personnes et des installa�ons sur l’ensemble de ses sites et le respect 
de la santé de ses salariés. Œuvrer pour l’améliora�on con�nue des condi�ons de 
travail de ses employés et fournisseurs.
2. Transme�re à notre service achats les documents convenus lors de la commande.
3. Instaurer les meilleurs pra�ques de l’éthique professionnelle dans ses rela�ons 
avec ses par�es prenantes.
4. Entretenir la bonne rela�on commerciale.
5. Respecter les réglementa�ons rela�ves notamment au travail des enfants, au 
travail clandes�n, au travail forcé et à la non-discrimina�on. 
6. Transme�re toute informa�on pour prévenir un risque de non respect ou 
manquement des engagements établis lors de la commande.
7. Respecter la réglementa�on rela�ve à la protec�on de l’environnement et me�re 
en œuvre les ac�ons nécessaires, pour limiter l’impact de son ac�vité sur 
l’environnement.
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